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Par arrêté de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement en date du 8 février 2012, le jury constitué pour apprécier les épreuves du concours
externe et du concours interne de adjoints administratifs de l’Office national de la chasse et de la
faune sauvage au titre de l’année 2012 est composé de la manière suivante :

Président du jury :
Le jury constitué pour apprécier les épreuves du concours externe et du concours interne

d’adjoints administratifs de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage au titre de l’année
2012 est composé de la manière suivante : 

Président du jury, représentant le directeur général de l’Office national de la chasse et de la faune
sauvage : M. Gérard DAVIET, attaché principal au ministère de la fonction publique.

Représentant la directrice de l’eau et de la biodiversité : 
Mme Marylène FRANCOIS, chargée des relations DEB, services déconcentrés au ministère de l’éco-

logie, du développement durable, des transports et du logement ; suppléant : M. Benoît THIEBOT,
chargé de mission à la direction de l’eau et de la biodiversité.

Chef du service chargé du personnel : 
Mme Jocelyne KOE, directrice des ressources humaines à l’Office national de la chasse et de la

faune sauvage, suppléante du président du jury en cas d’absence de ce dernier ; suppléante :
Mlle Frédérique LECOCQ, adjointe à la directrice des ressources humaines à l’Office national de la
chasse et de la faune sauvage.

Deux représentants des agents de la même filière et du groupe égal ou supérieur, proposés par le
directeur général en raison de leurs compétences : 

Mme Véronique DIMECK, adjoint administratif hors classe de l’Office national de la chasse et de la
faune sauvage ; suppléante : Mme Patricia SCHWAB (adjoint administratif hors classe) ;

Mme Marie Christine RUVEN, adjoint administratif de 1re classe de l’Office national de la chasse et
de la faune sauvage ; suppléante : Mme Michèle MOTHU (adjoint administratif de 1re classe).

Trois personnes choisies pour leurs compétences et proposées par la directrice de l’eau et de la
biodiversité parmi des agents du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports
et du logement ou d’autres administrations ou établissements publics : 

Mme Sarah PAUTRAT, conseillère formation, mobilité, carrière à l’Office national de la chasse et
de la faune sauvage ;

Mme Caroline LAURENT, adjointe au chef de bureau de gestion statutaire des personnels B et C
du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement (MGS 2) ;

Mme Anne Marie GROUHEL, chef du pôle catégorie C au bureau de gestion statutaire des
personnels B et C du ministère de l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement (MGS 2).
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